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MODIFICATION DE MARCHE N°1 

 
 
 
 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, Coordonnateur du Groupement de Commandes 
CASA/SYMISA, représentée par son Président, Monsieur Jean LEONETTI, dûment habilité à signer la présente 
modification par délibération du Bureau Communautaire du 29 janvier 2018, 
 

D’une part, 
 
 

Et   
 
Le groupement conjoint SARL ES-PACE / ARTELIA Ville et Transport SAS, dont la SARL ES-PACE est le 
mandataire, sise 2 rue Alberti à 06000 NICE, 
Représentée par Monsieur Denis ESCHARD, cogérant, 
 
 

 
D’autre part, 

 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 
 

EXPOSE PREALABLE 

Par délibération en date du 08 décembre 2014, le Bureau Communautaire a approuvé la constitution d’un 
groupement de commandes entre la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis  et le Syndicat Mixte 
Sophia Antipolis notamment pour la réalisation d’études architecture et urbanisme.   
 
Dans le cadre de ce groupement dont la CASA est coordonnateur, et suite à  un appel d’offres ouvert 
européen, le marché n°16/437 relatif à la réalisation d’études dans le domaine de l’aménagement urbain, de la 
production de logements et/ou d’espaces d’activités économiques pour la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis (CASA) et le Syndicat Mixte de Sophia Antipolis (SYMISA) a été attribué au groupement 
conjoint SARL ES-PACE (Mandataire) / ARTELIA Ville et Transport SAS. 
  
Il s’agit d’un accord cadre mono-attributaire à bons de commande avec un seuil minimum annuel de 10 000 € 
HT et un seuil maximum annuel de 120 000 € HT. Notifié le 16 mai 2017, cet accord-cadre passé pour une 
période d’un an à compter de sa notification est reconductible tacitement trois (3) fois, par périodes d’un (1) 
an, pour une durée maximale de quatre (4) ans.  

Dans le cadre des missions du prestataire, une étude d’avant-projet voirie et réseaux divers est prévue (mission 
C au BPU), quel que soit le type de programmation (logements ou bâtiments à usage d’activités). Il s’agit d’une 
mission d’expertise spécifique complémentaire aux études de capacité permettant de décrire les ouvrages et 
réseaux nécessaires à l’opération d’ensemble et d’obtenir un chiffrage des travaux liés aux VRD. Ces chiffrages 
sont indispensables à la formalisation d’un bilan prévisionnel afin de déterminer la faisabilité technique et 
économique du projet. 
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Or, il apparait au stade actuel du marché que la mission C susvisée doit être complétée par une mission 
complémentaire non prévue initialement, reposant sur une expertise  hydraulique ou hydrogéologique 
permettant de confirmer le rapport d’étude de l’expertise VRD, notamment le choix du type d’assainissement 
(eaux usées ou eaux pluviales) et son dimensionnement qui vont nécessairement avoir également un impact 
sur le chiffrage et le bilan prévisionnel. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il est nécessaire de prévoir une modification n°1 au marché n°16/437 intégrant 
cette mission supplémentaire. 
 
 
Article 1 – Objet de la modification de marché n°1 
 
La présente modification a pour objet : 
 

 d’ajouter une mission complémentaire intitulée « Mission E : Expertise hydraulique ou hydrogéologique 
(forfait de 2 jours comprenant état de la connaissance, visite de site, rapport d’analyse) » au Bordereau des 
Prix Unitaires (BPU). 
 

 De compléter comme suit l’article 3. CONTENU DES MISSIONS du CCTP : 
 
3.6 MISSION E : EXPERTISE HYDRAULIQUE  OU HYDROGEOLOGIQUE 

L’objectif de cette mission est la réalisation d’une expertise hydraulique ou hydrogéologique permettant 
notamment de confirmer l’expertise VRD (mission C) sur 2 jours comprenant un état de la connaissance, une 
visite de site et la réalisation d’un rapport d’analyse. Cette mission permettra par exemple d’affiner et/ou 
confirmer : 

‐ le choix du type d’assainissement (eaux usées ou eaux pluviales) et son dimensionnement, proposé 
dans l’expertise VRD,  

‐ le chiffrage et au final le bilan prévisionnel de l’opération. 
 
 
Article 2 – Incidence financière 
 

La présente modification n’a pas d’incidence financière sur les montants annuels définis au marché qui restent  
ainsi déterminés : 

 Montant minimum annuel 10 000 € HT et montant maximum annuel 120 000 € HT. 
 

 
Article 3 - Dispositions diverses 
 
La présente modification de marché  est complétée du document suivant joint : 

 Bordereau des Prix (BPU) complémentaire 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
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Article 4 - Date d’effet de la présente modification de marché 
 
La présente modification prendra effet à compter de sa notification. 
 
 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 
 

Le Cogérant 
SARL ES-PACE  

 
 
 

 
 
 
 

Denis ESCHARD 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 

 
 
 

Jean LEONETTI 
 



 
 

 
 

 
 
 

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES COMPLÉMENTAIRE 
MARCHE N°16/437 – MODIFICATION N°1 

 
(B.P.U.) 

 
 

Pouvoir adjudicateur : Groupement de commande (article 28 de l’Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 
2015 relative aux marchés publics) entre la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) et le 

Syndicat Mixte de Sophia Antipolis (SYMISA) 
 

Coordonnateur : Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis  
Les Genêts BP 43  

449, route des Crêtes 
06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX 

 
 

Etabli en application de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du 
Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 

  
_______________________________________________________________________ 
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DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS ET/OU D’ESPACES D’ACTIVITES ECONOMIQUES 
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La procédure de consultation utilisée est la suivante : 

Appel d'offres ouvert européen en application des articles 25, 66, 67, 68 et 78 du décret relatif aux 
marches publics 

 

ACCORD  CADRE  DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
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POSTE 
REF. 

CCTP 
DÉSIGNATION UNITE  

PRIX 
UNITAIRE 

EN EUROS HT 

PRIX UNITAIRE 
EN EUROS HT 

En toutes lettres 

Mission E : Expertise hydraulique ou hydrogéologique 

32 3.6 

Forfait de 2 jours comprenant état de la 
connaissance, visite de site, rapport 
d’analyse 

FORFAIT
 

1 700,00 

 

Mille sept cent 
euros 

 
 
 
Fait à ……………………………………..  
 
Le ……………………………………….. 
 
Le Titulaire (nom, cachet et signature de l’entreprise) 
 

                                                                                                               
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  Le Représentant du Pouvoir Adjudicateur 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 




